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1. Ouverture de la séance

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Entériner le lancement d’une procédure ouverte PO 2026-02TP - achat
d’un camion 10 roues, neuf, et ses équipements complets

4. Avis de motion - Règlement 2026-04 – décrétant une dépense de
2 285 902$ et un emprunt au montant de 2 285 902$ pour des
travaux d’amélioration de chemins

5. Avis de motion – Règlement 2026-05 - relatif aux accès aux lacs
remplaçant le règlement numéro 2025-05

6. Avis de motion – Règlement 2025-06 - relatif à la gestion des matières
résiduelles

7. Période de questions

8. Fermeture de la séance

SÉANCE   
EXTRA 
ORDINAIRE  
17 AVRIL 2026 

  ORDRE DU JOUR 
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SÉANCE 
EXTRA      PROCÈS-VERBAL 
ORDINAIRE 
17 AVRIL 
2026     

Séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Duhamel, tenue le 
17 avril 2026 à 11 h 00 à la salle de conférence sise au 1890, de la rue 
Principale à Duhamel, sous la présidence du maire, Monsieur David 
Pharand 

Sont présents : Mesdames Marie-Céline Hébert, Denise Corneau, Sylvie 
Moreau et Brigitte Mironchuck , messieurs Michel Longtin et Gilbert 
Brosseau. 

La directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe, Madame 
Véronic Minot, est présente et agit également à titre de secrétaire 
d’assemblée. 

La directrice générale adjointe et greffière-trésorière adjointe informe le 
conseil que l’article 148 du Code municipal du Québec a été dûment 
respecté par la transmission aux membres du conseil ou par la 
disponibilité au bureau municipal de toute documentation utile à la prise 
de décision, et ce, au plus tard 72 heures avant l’heure fixée pour le début 
de la présente séance. 

Conformément au règlement 2024-04 sur la régie interne des séances 
du Conseil de la municipalité de Duhamel cette séance est enregistrée 
audio. 

Il n’y a personnes qui assistent à la séance. 

 2026-04-41545        1. Ouverture de l’assemblée

IL EST RÉSOLU 

D’ouvrir la séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Duhamel 
à 11h55. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

  2026-04-41546 2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

IL EST RÉSOLU 

QUE les membres du Conseil approuvent l'ordre du jour tel que présenté. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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 2026-04-41547      3. Entériner le lancement d’une procédure ouverte PO 2026-02TP - achat
d’un camion 10 roues, neuf, et ses équipements complets

CONSIDÉRANT QU’au plan de remplacement des véhicules municipaux, il 
est prévu de remplacer, en 2027, le véhicule Western Star, de l’année 
2017, portant le numéro V-75; 

IL EST RÉSOLU 

QUE Le Conseil entérine le lancement d’une procédure ouverte PO 2026-
02TP, pour l’achat d’un camion 10 roues, neuf, et ses équipements 
complets dont l’acquisition sera conditionnelle à l’approbation du 
règlement d’emprunt numéro 2026-07 par le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

4. Avis de motion - Règlement 2026-04 – décrétant une dépense de
2 285 902$ et un emprunt au montant de 2 285 902$ pour des travaux
d’amélioration de chemins

AVIS DE MOTION est donné par madame Marie-Céline Hébert, à l’effet que 
le règlement 2026-04 – décrétant une dépense de 2 285 902$ et un 
emprunt au montant de 2 285 902$ pour des travaux d’amélioration de 
chemins sera adopté avec ou sans modification à une séance ultérieure. 

Conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec, le projet de 
règlement est déposé en même temps que l’avis de motion 

5. Avis de motion - Règlement 2026-05 – relatif aux accès aux lacs
remplaçant le règlement numéro 2025-05

AVIS DE MOTION est donné par madame Denise Corneau, à l’effet que le 
règlement 2026-05 – relatif aux accès aux lacs remplaçant le règlement 
numéro 2025-05 sera adopté avec ou sans modification à une séance 
ultérieure. 

Conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec, le projet de 
règlement est déposé en même temps que l’avis de motion 

6. Avis de motion - Règlement 2025-06 – relatif à la gestion des matières
résiduelles

AVIS DE MOTION est donné par monsieur Michel longtin, à l’effet que le 
règlement 2025-06 – relatif à la gestion des matières résiduelles sera 
adopté avec ou sans modification à une séance ultérieure. 

Conformément à l’article 445 du Code municipal du Québec, le projet de 
règlement est déposé en même temps que l’avis de motion 
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7. Période de questions

 2026-04-41548    8. Fermeture de la séance extraordinaire

IL EST RÉSOLU 

QUE la séance et est levée à 12h00 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

______________________________      __________________________________ 
 David Pharand                                   Véronic Minot           
  Maire                                                        Directrice générale adjointe  
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